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ARTICLE 9

À la dernière phrase de l’alinéa 11, après le mot :

« appliqués »,

insérer les mots :

« par voie réglementaire de façon à ce que les versements destinés à la professionnalisation
ne soient pas asséchés, afin de maintenir un équilibre de financement. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision qui propose un encadrement réglementaire qui aura pour objet
de préserver un équilibre de financement.


